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Q uel que soit le mandat : délégué syndical, 
représentant syndical au C.E, C.C.E, 
CHSCT-E, comité groupe et autres, les 
mandatés représentent d’abord et avant 

tout la CGT. Il en va de même pour les élus dans les 
IRP. 
 
Tout syndiqué peut prétendre à assumer un mandat 
électif ou désignatif. 
 

Les désignations sont débattues avec le syndicat et 
l’ensemble des syndiqués. 
Les élus et mandatés travaillent avec le syndicat qui les 
a désignés avant toute déclaration ou prise de décision 
engageant le syndicat. 
 
Les élus et mandatés rendent compte de leur activité 
au syndicat qui les a désignés. 
 
Personne n’est propriétaire de son mandat désignatif 
ou électif, chaque responsabilité est un bien collectif. 
Le syndicat et les syndiqués ont le pouvoir de contrôler 
à tout moment l’activité des élus et mandatés, ils peu-
vent également confier à d’autres les mandats quand 
ceux-ci ne sont pas remplis correctement ou que l’acti-
vité des élus et mandatés ne correspond pas aux 
orientations et décisions prises par le syndicat. 
 
Il n’y a pas de petite ou grande responsabilité, chaque 
élu et mandaté est en charge de développer   l’activité 
syndicale pour accroître le renforcement de la CGT 
nécessaire au rapport de forces pour la défense des 
droits et des acquis de tous les travailleurs.   
 
Pour un meilleur fonctionnement et une activité CGT la 
plus déployée possible le cumul des mandats doit être 
proscrit ou limité. 
 
Les heures de délégation liées aux mandats ne doivent 
être utilisées que dans le cadre de l’activité syndicale. 
Là aussi, les élus et mandatés doivent rendre compte 
de leur utilisation et le syndicat doit s’assurer en per-
manence qu’il en est bien ainsi. 

Rôle et devoirs des élus  
et mandatés. 

Qui mandate et désigne qui ? 
Doit-il être élu ou simplement mandaté ? 
Le Représentant de Section Syndicale : mandat désigné par la 
structure (UL, UD, Fédération). 
 
Le Délégué Syndical : mandat désigné par le syndicat. 
 
Le Délégué Syndical Central : un mandat désigné par la Fédéra-
tion. 
 
Le Représentant Syndical au CE : un mandat désigné par le Syndi-
cat. 
  
Le Représentant Syndical au CCE : un mandat désigné par la Fédé-
ration. 
 
Le Représentant Syndical au CHSCT : un mandat désigné par le 
Syndicat. 
 
Le Représentant Syndical au Comité de Groupe : un mandat dési-
gné par la Fédération. 
 
Le Représentant Syndical au Comité de Groupe Européen : un man-
dat désigné par la Fédération. 
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La FNIC CGT partage la quasi-totalité de 
cette charte à l’exception de ce qui est 
inscrit au 7ème point concernant le rôle 
des élu(e)s sur le  nouveau statut du tra-
vail salarié et une sécurité sociale pro-
fessionnelle (voir p. 38 –2è colonne 8è §) 
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